
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU HAUT-SAINT-LAURENT 
 
 

 
  

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE FRANKLIN 

 Tenue le 6 janvier 2025 à 19 h 30 au Centre récréatif de Saint-Antoine-Abbé,  
à laquelle sont présents : 

Messieurs les conseillers Mark Blair, Simon Brennan, Nathaniel St-Pierre et Éric Payette, 
formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Yves Métras. 

Sont absents : Madame la conseillère Lyne Mckenzie et Monsieur le conseiller Marc-André 
Laberge. 

Madame Geneviève Carrière, directrice générale et greffière-trésorière par intérim, est 
également présente. 

 
 1.   Ouverture de la séance ordinaire et adoption de l’ordre du jour 

 

 

 

 

364-01-2025 

Après avoir constaté qu’il y a quorum, chacun des membres du conseil attestant avoir été 
dûment convoqué par le greffier-trésorier de la Municipalité, le courrier électronique 
leur ayant été adressé faisant foi de la preuve que tous les membres du conseil l’ont été, 
le maire, Monsieur Yves Métras déclare la séance ouverte. Il est 19 h 30. 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Nathaniel St-Pierre 
                 APPUYÉ PAR le conseiller Éric Payette 

ET RÉSOLU à l’unanimité des membres du conseil présents  

D’ADOPTER l’ordre du jour tel que déposé par le greffier-trésorier: 

1. Ouverture de la séance ordinaire et adoption de l’ordre du jour 

2. Adoption de procès-verbaux 

2.1 Procès-verbal de la séance ordinaire du 2 décembre 2024 

2.2 Procès-verbal de la séance extraordinaire du 5 décembre 2024 12h 

2.3 Procès-verbal de la séance extraordinaire du 19 décembre 2024 19h 

2.4 Procès-verbal de la séance extraordinaire du 19 décembre 2024 19h30 

3. Période de questions 

4. Greffe 

4.1 Adoption du règlement de taxation # 432-2024 portant sur l’exercice financier 2025 

4.2 Tenue d’une assemblée publique de consultation concernant le projet de règlement de 

lotissement # 275-4 

5. Ressources humaines 

5.1 Rapport mensuel des activités dans l’administration  

6. Finances 

6.1 Approbation des déboursés, comptes à payer et salaires  

6.2 Soumission pour l’entretien des génératrices 

6.3 Offre de service – Contrôle animalier 2025 par Isabelle Robert 

7.  Sécurité publique 

7.1 Procès-verbal de la rencontre du 17-12-2024 du Service incendie 

8. Transports et voirie  

8.1 Rapport mensuel des activités du Service des travaux publics 

9. Hygiène du milieu 

9.1 Dépôt du rapport d’activités de la technicienne en assainissement des eaux pour le 

mois d’octobre et de novembre 2024  

10. Urbanisme et environnement 

10.1  Rapport mensuel des activités à l’urbanisme  

11. Loisirs, culture et vie communautaire 

11.1 Rapport mensuel des activités au niveau des loisirs et des communications  

11.2 Camp de jour – Enjeux 

12. Développement économique 

13. Correspondance 

13.1 Demande de commandite – Gala Agristars 2025 

13.2 Demande d’aide financière de la SABEC 

14. Divers 

15. Période de questions 

16. Levée de la séance 

 ADOPTÉE  

 

 2.  Adoption de procès-verbaux : 

 

2.1 Procès-verbal de la séance ordinaire du 2 décembre 2024 

 

 

ATTENDU QU’une assemblée ordinaire du conseil municipal de Franklin 
a été tenue le lundi 2 décembre 2024; 



 

 

 

 

 

365-01-2025 

ATTENDU QU’un procès-verbal a été rédigé à cette occasion; 

ATTENDU QUE ce procès-verbal a été remis aux membres du conseil et 
qu’ils attestent tous en avoir fait la lecture; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Mark Blair et appuyé 
par le conseiller Nathaniel St-Pierre 

ET RÉSOLU à l’unanimité des membres du conseil présents  

D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil du 2 
décembre 2024, tel que présenté. 

 ADOPTÉE  

 

 2.2 Procès-verbal de la séance extraordinaire du 5 décembre 2024 

 

 

 

 

 

366-01-2025 

ATTENDU QU’une assemblée extraordinaire du conseil municipal de 
Franklin a été tenue le jeudi 5 décembre 2024; 

ATTENDU QU’un procès-verbal a été rédigé à cette occasion; 

ATTENDU QUE ce procès-verbal a été remis aux membres du conseil et 
qu’ils attestent tous en avoir fait la lecture; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Éric Payette et appuyé 
par le conseiller Simon Brennan 

ET RÉSOLU à l’unanimité des membres du conseil présents  

D’ADOPTER le procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil du 5 
décembre 2024, tel que présenté. 

 ADOPTÉE  

 

 2.3 Procès-verbal de la séance extraordinaire du 19 décembre 2024 19h 
(budget) 

 

 

 

 

 

367-01-2025 

ATTENDU QU’une assemblée extraordinaire du conseil municipal de 
Franklin a été tenue le jeudi 19 décembre 2024; 

ATTENDU QU’un procès-verbal a été rédigé à cette occasion; 

ATTENDU QUE ce procès-verbal a été remis aux membres du conseil et 
qu’ils attestent tous en avoir fait la lecture; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Mark Blair et appuyé 
par le conseiller Simon Brennan 

ET RÉSOLU à l’unanimité des membres du conseil présents  

D’ADOPTER le procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil du 19 
décembre 2024 (19h), tel que présenté. 

 ADOPTÉE  

 

 

 2.4 Procès-verbal de la séance extraordinaire du 19 décembre 2024 19h30 
(taxation) 

 

 

 

 

 

368-01-2025 

ATTENDU QU’une assemblée extraordinaire du conseil municipal de 
Franklin a été tenue le jeudi 19 décembre 2024; 

ATTENDU QU’un procès-verbal a été rédigé à cette occasion; 

ATTENDU QUE ce procès-verbal a été remis aux membres du conseil et 
qu’ils attestent tous en avoir fait la lecture; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Mark Blair et appuyé 
par le conseiller Simon Brennan 

ET RÉSOLU à l’unanimité des membres du conseil présents  

D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil du 19 
décembre 2024, tel que présenté. 

 ADOPTÉE  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 3.  Période de questions 
 Avant de débuter cette première période de questions, monsieur le maire de-

mande aux citoyens désireux de prendre la parole de se nommer en plus de 
préciser la rue sur laquelle ils habitent avant de poser leur question, afin que 
l’on puisse avoir le plaisir de savoir à qui l’on s’adresse, en plus de pouvoir 
effectuer les suivis auprès des citoyens, le cas échéant.  
 
Monsieur le maire précise que tous les membres du conseil municipal sont 
toujours à l’écoute des citoyens qui posent des questions et qu’ils tentent d’y 
répondre de la façon la plus ouverte, respectueuse et diplomate possible. En 
contrepartie, monsieur le maire mentionne que le conseil municipal s’attend 
à la même chose des citoyens lors des questions. En ce sens, le haussement 
de ton n’est pas toléré.   

 

 4. Greffe 
 
4.1 Adoption du règlement de taxation # 432-2024 portant sur l’exercice fi-
nancier 2025 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
369-01-2025 

ATTENDU QU’il y a lieu pour la Municipalité de Franklin de prévoir des recettes 
afin de pourvoir aux dépenses de l’exercice financier 2024; 

ATTENDU QU’un avis public annonçant la séance extraordinaire a été dûment 
affiché le 9 décembre 2024 aux lieux déterminés par le Conseil, de même que sur le 
site Web de la Municipalité;  

ATTENDU QU’un avis de motion a dûment été donné par la conseillère Lyne 
Mckenzie le 19 décembre 2024 séance tenante en vue de l’adoption prochaine du 
présent Règlement;  

ATTENDU le projet de Règlement déposé et présenté par la conseillère Lyne 
Mckenzie en cette présente séance extraordinaire du 19 décembre 2024, le tout en 
conformité de l’article 445 du Code municipal; 

Il EST PROPOSÉ PAR le conseiller Éric Payette 
                APPUYÉ PAR le conseiller Mark Blair 

ET RÉSOLU à l’unanimité des membres du conseil présents 
D’ADOPTER le Règlement de taxation et de tarification # 432-2024 pour l’exercice 
financier de 2025. 
 
Le règlement a été imprimé pour les citoyens présents à la séance du conseil 
municipal et sera déposé en annexe du procès-verbal, en plus d’être publié sur le 
site Web de la Municipalité. 

   ADOPTÉE 

 
 4.2 Tenue d’une assemblée publique de consultation concernant le projet 

de règlement de lotissement # 275-4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité de Franklin a adopté un 
règlement de lotissement # 275; 
ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité de Franklin juge à propos de 
modifier le règlement de lotissement # 275 afin de revoir les exceptions 
concernant les contributions pour parcs et espaces verts; 
ATTENDU QU'en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., 
c. A-19.1), le conseil peut modifier son règlement de lotissement # 275; 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 2 
décembre 2024;  
ATTENDU QUE le projet de règlement a été déposé et présenté à la séance 
ordinaire du 2 décembre 2024; 
ATTENDU QUE le projet de règlement # 275-4 modifiant le règlement de 
lotissement 275 a été adopté lors de la séance extraordinaire du 5 décembre 
2024; 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 125 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, le conseil fixe la date, l’heure et le lieu de l’assemblée publique 



 

 

 
 
370-01-2025 

de consultation; 
Il EST PROPOSÉ PAR le conseiller Éric Payette 
                APPUYÉ PAR le conseiller Nathaniel St-Pierre 

ET RÉSOLU à l’unanimité des membres du conseil présents 
QUE l’assemblée publique de consultation concernant le projet de règlement 
# 275-4 qui aura lieu le 3 février 2025 à 18h30, au Centre récréatif de St-
Antoine-Abbé. 

 ADOPTÉE 

 
 5.  Ressources humaines 

 
5.1 Rapport mensuel des activités dans l’administration 

 
 

Le rapport mensuel des activités d’administration du mois de décembre 2024 
est présenté au Conseil. Il y a dispense de lecture.  

  

 
 6.   Finances 

 
6.1 Approbation des déboursés, comptes à payer et salaires 

371-01-2025 Il EST PROPOSÉ PAR le conseiller Mark Blair 
                APPUYÉ PAR le conseiller Éric Payette 

ET RÉSOLU à l’unanimité des membres du conseil présents  
D’APPROUVER la liste des déboursés du mois de novembre, au montant de 
261,693.32 $, que la liste des déboursés fasse partie intégrante du procès-
verbal et qu’elle soit conservée dans un registre prévu à cet effet; 
D’APPROUVER la liste des comptes à payer d'une somme de  
210,083.22 $ déposée à la présente séance. Il y a dispense de lecture de cette 
liste; 
D’APPROUVER les salaires des employés et élus municipaux totalisant 
48,536.36 $ pour la période du 24 novembre au 21 décembre inclusivement. 

 ADOPTÉE  

 

 

 6.2 Soumission pour l’entretien des génératrices 
 
 
 
 
372-01-2025 

ATTENDU QUE la Municipalité doit recourir aux services d’une entreprise 
pour l’entretien des génératrices de l’hôtel de ville, du Centre récréatif ainsi  

qu’au puits de la municipalité et à l’usine des eaux usées; 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Simon Brennan 
                APPUYÉ PAR le conseiller Mark Blair 

ET RÉSOLU à l’unanimité des membres du conseil présents  
QUE le Conseil accorde à Lagacé Électrique Inc. le contrat d’entretien des 
génératrices pour la somme totale de $5,850.00 avant les taxes applicables. 

 ADOPTÉE  

 

  6.3  Offre de service – Contrôle animalier par Isabelle Robert 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
373-01-2025 

ATTENDU QUE la Municipalité de Franklin a fait appel aux services d’Isabelle 
Robert, contrôleur animalier, depuis le mois d’août 2023;   

ATTENDU QUE la Municipalité de Franklin a reçu une soumission d’Isabelle 
Robert, contrôleur animalier, qui dessert déjà plusieurs municipalités voisines;  

ATTENDU QUE les services de madame Isabelle Robert coûteront la somme de 
5 500 $, plus taxes, pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025;  

ATTENDU QUE les services offerts par madame Isabelle Robert sont satisfaisants 
et de bonne qualité;  

Il EST PROPOSÉ PAR le conseiller Simon Brennan 
                APPUYÉ PAR le conseiller Nathaniel St-Pierre 

ET RÉSOLU à l’unanimité des membres du conseil présents  
QUE ce Conseil accorde à madame Isabelle Robert le contrat pour les Services 
animaliers de la Municipalité de Franklin jusqu’au 31 décembre 2025, au coût de 
5 500 $, plus taxes;  
 



 

 

QUE madame Geneviève Carrière, directrice générale par intérim puisse 
représenter la Municipalité de Franklin auprès de madame Isabelle Robert. 

 ADOPTÉE 

 

 7.  Sécurité publique 
 
7.1 Procès-verbal de la rencontre du 18 décembre 2024 du Service incendie 

 
 

Le procès-verbal de la rencontre du 18 décembre 2024 du Service incendie est 
présenté au Conseil. Il y a dispense de lecture. 

 

 8.  Transports et voirie 
  
8.1 Rapport mensuel des activités du Service des travaux publics 

 
 

Le rapport mensuel des activités du Service des travaux publics du mois de 
décembre 2024 est présenté au Conseil. Il y a dispense de lecture. 

  

 

 9. Hygiène du milieu 
 
9.1 Dépôt du rapport d’activités de la technicienne en assainissement des 
eaux pour les mois d’octobre et novembre 2024 

 
 

Le rapport d’activité de la technicienne en assainissement des eaux pour les 
mois d’octobre et novembre 2024 est présenté au Conseil. Il y a dispense de 
lecture. 

 

 10.  Urbanisme et environnement 

 

10.1 Rapport mensuel des activités à l’urbanisme 

 Le rapport mensuel des activités liées à l’urbanisme du mois de décembre 
2024 est présenté au Conseil. Il y a dispense de lecture. 

  

 

 11.    Loisirs, culture et vie communautaire 
 
11.1 Rapport mensuel des activités au niveau des loisirs et des 
communications 

 

 

 

Le rapport mensuel des activités liées aux loisirs et aux communications du 
mois de décembre 2024 est présenté au Conseil. Il y a dispense de lecture. 

Soulignons que plus de 550 personnes ont fréquenté le Centre récréatif et le 

parc Antoine-Labelle en décembre 2024. 
  

 

 11.2 Camp de jour - Enjeux 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATTENDU QUE la Municipalité sort complètement de son champ de 
compétence municipale en offrant un service de camp de jour;  
ATTENDU QUE l’organisation des camps de jour par les municipalités n’est 
pas une obligation municipale;  
ATTENDU QUE, malgré cela, la majorité des municipalités offrent des 
camps de jour estivaux;  
ATTENDU QUE ces camps de jour municipaux sont animés par des jeunes 
moniteurs et monitrice de 14 à 17 ans en moyenne;  
ATTENDU QUE les municipalités dispensant des services de camp de jour 
à l’ensemble des enfants sont assujetties à l’application de la Charte et qui 
donne l’obligation à l’accès aux services adaptés de ces camps de jour pour 
les enfants différents ;  
ATTENDU tous ces besoins, les municipalités ont de plus en plus de 
difficultés à répondre aux enjeux de façon sécuritaire;  
ATTENDU également que les demandes d’accompagnements pour les 
enfants à besoin particuliers physique ou psychologique sont en nette 
croissance d’année en année;  
 



 

 

 

 

 

 

 

 

374-01-2025 

ATTENDU l’absence de soutien financier pour offrir des mesures 
d’accommodements appropriés aux enfants, plusieurs municipalités 
envisagent de mettre fin à leur offre de camps de jour tout simplement en 
privant ainsi l’ensemble des enfants de ce service;  
ATTENDU la lettre de la FQM du 10 juin 2024 demandant d’agir à la 
ministre des Affaires municipale et en appui à celle-ci;  
Il EST PROPOSÉ PAR le conseiller Simon Brennan 
                APPUYÉ PAR le conseiller Éric Payette 

ET RÉSOLU à l’unanimité des membres du conseil présents 
QUE la Municipalité de Franklin appuie la demande faite par la FQM et 
acheminée à la ministre des Affaires municipales le 10 juin 2024 et propose :  
• De bonifier l’enveloppe liée au Programme d’assistance financière au loisir 
des personnes différentes (handicapées) – volet accompagnement;  
• Mettre en place, à court terme, un comité formé des instances pouvant être 
concernées afin d’analyser tous les enjeux des camps de jour municipaux – 
service de camps de jour qui serait sûrement mieux adapté à partir du 
ministère de l’Éducation;  
• Prioriser la création d’une mesure financières spécifique aux camps de jour;  
QUE cette résolution soit acheminée à la ministre des Affaires municipales, 
au ministre de l’Éducation et à toutes les municipalités du Québec. 

 ADOPTÉE 

 

 12.  Développement économique 

 Aucun point. 

  

 

 13.  Correspondance 
 
13.1 Demande de commandite dans le cadre du Gala Agristars 2025 

 

 

375-01-2025 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Franklin a reçu une demande de 
commandite dans le cadre du Gala Agristars 2025; 
Il EST PROPOSÉ PAR le conseiller Mark Blair 
                APPUYÉ PAR le conseiller Nathaniel St-Pierre 

ET RÉSOLU à l’unanimité des membres du conseil présents 
DE ne pas donner suite à cette demande. 

 ADOPTÉE 

 

  13.2 Demande de contribution financière de la part des Services 
d’accompagnement bénévole et communautaires (SABEC) 

 

 

 

376-01-2025 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Franklin a reçu une demande d’aide 
financière de la part des Services d’accompagnement bénévole et 
communautaires (SABEC); 
Il EST PROPOSÉ PAR le conseiller Éric Payette 
                APPUYÉ PAR le conseiller Simon Brennan 

ET RÉSOLU à l’unanimité des membres du conseil présents 
D’OCTROYER un montant de 1000$ aux Services d’accompagnement 
bénévole et communautaire (SABEC) et en autoriser le versement. 

 ADOPTÉE 

 

 14.  Divers 

 Aucun ajout. 

  

 

 15.  Période de questions 

 Avant le début de cette deuxième période de questions, monsieur le maire 
demande aux citoyens désireux de prendre la parole de se nommer en plus 
de préciser la rue sur laquelle ils habitent avant de poser leur question, afin 
que l’on puisse avoir le plaisir de savoir à qui on s’adresse, en plus de pou-
voir effectuer les suivis auprès des citoyens, le cas échéant.  



 

 

Monsieur le maire précise que tous les membres du conseil municipal sont 
toujours à l’écoute des citoyens qui posent des questions et qu’ils tentent d’y 
répondre de la façon la plus ouverte, respectueuse et diplomate possible. En 
contrepartie, monsieur le maire mentionne que le conseil municipal s’attend 
à la même chose des citoyens lors des questions. En ce sens, le haussement 
de ton n’est pas toléré.  

  

 

 16.  Levée de la séance 
377-01-2025 

 

Il EST PROPOSÉ PAR le conseiller Nathaniel St-Pierre 
                APPUYÉ PAR le conseiller Simon Brennan 

ET RÉSOLU à l’unanimité des membres du conseil présents  

QUE la séance soit levée.  Il est 20h01. 
 ADOPTÉE 

 
 Certificat de disponibilité de crédits 

 Je soussigné, directeur général/greffier-trésorier de la Municipalité, certifie 
sous mon serment d’office qu'il y a les crédits nécessaires pour les dépenses 
ci-haut mentionnées et à être payées. 

  
 
  
 
____________________________ 
Madame Geneviève Carrière, 
Directrice générale et greffière-trésorière par intérim 
 

 

La signature par le Maire du présent procès-verbal équivaut à l'acceptation de 
toutes les résolutions de la séance du Conseil municipal de ce 6 janvier 2025, au 
sens de l'article 142 du Code municipal. 

   

 
___________________________________  
Monsieur Yves Métras,  
Maire  

    
        
           

_________________________________ 
Madame Geneviève Carrière, 
Directrice générale et greffière-trésorière par intérim 
 


